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Ce fascicule regroupe les notes de synthèse produites par les 
conférenciers en appui à leurs interventions. 
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PREAMBULE 
  

Naturalité et biodiversité :  
2 valeurs fondamentales de notre PNR 

 
Claude BERDUCOU  et Jean-Pierre SARTHOU a 

a INPT-ENSAT-INRA, Université de Toulouse  
 

La fonction d’un Parc naturel régional est d’être un moteur de développement reposant sur un patrimoine exceptionnel, 
notamment par une gestion adaptée des milieux et des paysages selon une « démarche de type Agenda 21 », préconisée 
par la conférence sur l’environnement et le développement durable organisée par l’ONU en 1992 à Rio-de-Janeiro, sur 
l’idée que l’Homme fait partie de la nature et que son avenir sur la terre est subordonné à la conservation de la biodiversité. 
 Plus modestement, nos deuxièmes « rencontres scientifiques » ont choisi pour thèmes d’une part les inventaires des 
milieux et des paysages « semi-naturels » du PNR et d’autre part les « outils » dont on dispose pour orienter dans le bon 
sens l’activité majeure qui permet d’entretenir et de gérer ce patrimoine exceptionnel : l’élevage des ongulés domestiques. 
Sous peine de pervertir le prestigieux label « Parc naturel  régional », tout ici doit obligatoirement prendre en compte les 
valeurs fondamentales qui en ont justifié l’obtention : la naturalité et la biodiversité. 
Ce préambule tente d’éclairer ces deux notions d’ordre scientifique, pour qu’elles restent présentes à nos esprits à tout 
moment des exposés, des discussions et surtout des futures actions, fussent-elles privées ou collectives. 
 
Qu’est ce que la biodiversité ? Le souci d’inventorier et de  préserver le « foisonnement des formes vivantes » est 
ancien : voyez l’arche de Noé ! Toutefois, sa définition scientifique est inséparable de la théorie de l’Evolution. Elle se 
décline aux trois niveaux d’organisation du vivant. La liste des espèces est le niveau le plus connu et le plus évocateur du 
patrimoine. Mais le niveau fonctionnellement le plus important est la diversité génétique entre les individus d’une même 
espèce : elle conditionne la capacité des formes vivantes à ne pas s’éteindre si leurs conditions de vie changent, en 
permettant la survie des individus adaptés. La diversité des habitats et des paysages est le troisième niveau. Elle diversifie 
le régime de sélection des organismes, ce qui induit leur diversité génétique. 
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D’où vient la biodiversité?  Essentiellement de causes naturelles. Les forces positives sont celles de la spéciation 
(dérive génétique, mutation, sélection adaptative…). Les forces négatives sont les variations brutales d’environnement 
(« grandes extinctions » des temps géologiques, peut-être changement climatique actuel …).  
 

Quels sont les impacts de l’Homme sur la biodiversité?  Sont favorables : la création de variantes aux espèces 
sauvages (domestication), la dispersion géographique de la plupart des espèces et la structure de certains paysages 
(bocage). Sont défavorables l’éradication directe des espèces (commencée au paléolithique!), la destruction ou la 
simplification des milieux, la pollution, la dispersion d’espèces envahissantes… 
 

Comment mesurer la biodiversité ?  Par l’inventaire des habitats, des espèces et des caractères génétiques, mais 
aussi par des « bio-indicateurs ».  
 

Pourquoi préserver la biodiversité ? Pour des causes éthiques (respect de toute forme vivante), des causes 
utilitaires (ressources naturelles renouvelables) et des causes scientifiques (compréhension du fonctionnement 
d’écosystèmes complets).  
 

Comment préserver la biodiversité ? Entre les vrais savants, il y a consensus que les stratégies seulement basées 
sur la protection des espaces et de quelques espèces « à statut » ne suffisent pas. Il faut une gestion adaptée de la 
nature ordinaire, telle qu’elle existe dans les espaces habités et exploités. Les Parcs naturels régionaux sont à cet 
égard très prometteurs, comme laboratoires de mise en œuvre du développement durable. 
Apparu dans les années 80, le mot « Biodiversité » a bouleversé la philosophie traditionnelle d’asservir la nature et 
d’en conserver parallèlement des bribes contre l’Homme qui s’en excluait, au profit d’un projet visant à inclure 
l’Homme dans la biodiversité, en conservant et en exploitant raisonnablement la nature pour l’Homme. 
  
Quant à la Naturalité, cette notion réfère à ce qui est peu modifié par les activités humaines. Elle est inséparable du 
développement durable et va souvent de pair avec la biodiversité, mais pas toujours. L’élevage en montagne est très 
intéressant sous ce rapport : 
C’est à partir d’espèces sauvages, vivant pour la plupart dans le Moyen-Orient, que l’Homme à successivement créé 
par domestication, la chèvre, le mouton, le bœuf, le porc, le cheval, l’âne…à des dates s’échelonnant de –7000 à –
3500 av. JC. Ces espèces nouvelles ont été rapidement répandues dans l’ancien monde. Elles se sont ajoutées à la 
faune naturelle de l’Ariège, sans s’y substituer. Pour favoriser leur régime herbivore, les éleveurs ont gagné 
d’immenses herbages sur la forêt, abaissant l’altitude de la lisière supérieure de plusieurs centaines de mètres. Ces 
transformations sont évidemment dommageables aux écosystèmes forestiers originels, mais très favorables aux 
herbivores sauvages (isard), aux nécrophages (vautours), aux coprophages (bousiers), et même aux amphibiens qui 
se reproduisent dans les abreuvoirs, etc. au point qu’on a parlé d’un « écosystème pastoral traditionnel» qui a perdu 
en naturalité mais gagné en biodiversité, aux trois niveaux. 
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Or, tout a des limites. On doit craindre qu’une intensification plus poussée du système d’élevage conduise à la perte 
simultanée de naturalité de biodiversité. Le problème n’est pas neuf : dès la fin du XIX° siècle, l’Administration est 
soucieuse d’établir un mythique « équilibre sylvo-pastoral » par la guerre aux écobuages, au pâturage en forêt et par 
le reboisement des vacants. Mais elle comprend la nécessité vitale de l’élevage ariégeois et fait le navrant constat que 
« ces pâturages sont bien mal administrés ; les usagers en jouissent avec une déplorable incurie et une ignorance de 
leurs intérêts ». On lance alors un programme d’améliorations comprenant : chemins pastoraux, passerelles, cabanes, 
abreuvoirs, canaux d’irrigation, assainissements, épierrages, débroussaillages, épandages d'engrais et semis de 
plantes fourragères sélectionnées en plaine. Des coopératives fruitières sont impulsées, des « concours d’alpages » 
sont organisés et même une école pastorale voit le jour en Barguillère. Ce programme, ambitieux et un tantinet 
paternaliste, n’est réalisé qu’en partie… Aujourd’hui de telles idées ressurgissent, car la compétition économique est 
rude. La desserte routière, les clôtures métalliques, les débroussailleuses mécaniques, l’adoption de nouvelles races, 
les produits vétérinaires et les subventions diverses sont autant de facilités qui changent les pratiques et ont, bien 
entendu, de profondes répercussions, pas systématiquement heureuses, sur la naturalité et la biodiversité des 
paysages ainsi entretenus. Heureusement, la philosophie du développement durable se répand, l’« Ecologie de la 
restauration » des espèces sauvages, des habitats et des systèmes agraires affirme tous les jours mieux ses concepts 
et ses techniques. Et le Comité Scientifique, qui n’est pas la conscience écologique du Parc mais l’évaluateur objectif 
des réalités (ainsi qu’un utile informateur des décideurs), a cru bon de rappeler en préambule que : naturalité et 
biodiversité sont les deux valeurs fondamentales de notre Parc naturel régional de l’Ariège ! 
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 PRESENTATION DES TRAVAUX INITIES PAR LE 

CONSEIL SCIENTIFIQUE DU PNR DES 

PYRENEES ARIEGEOISES 
 
 

Evaluation scientifique de l’impact de 
l’hydroélectricité dans le Parc naturel régional. 

 
 Matthieu FOURNIER 

Station expérimentale CNRS de Moulis 

 

 

L’emploi de l’énergie hydraulique est connu de très longue date et constitue par essence une énergie renouvelable. A 
partir de la fin du XIXième siècle, sous l’impulsion d’Aristide Bergès, cet usage s’est orienté vers la production 
d’électricité. Un essor considérable s’est ainsi fait jour depuis la loi du 16 octobre 1919 régissant le développement de 
l’hydroélectricité, avec notamment les grands aménagements postérieurs à la seconde guerre mondiale. La dernière 
décennie du XXième siècle sembla négliger l’hydroélectricité par rapport aux autres moyens de production d’électricité. 
Suite à la directive européenne de 20011 recommandant de promouvoir l’électricité produite à partir de sources 
d’énergies renouvelables, les pays de l’Union Européenne ont convenu d’un objectif de réduire de 20 % leur 
consommation d’énergie et de porter la part des énergies renouvelables à 20 % d’ici 2020. La France s’est alors 
engagée, dans la loi de programmation de sa politique énergétique de 20052, à atteindre un objectif de 21 % pour la 
part d’électricité d’origine renouvelable dans la consommation française en 2010, contre 14 % en 2004. Ceci suppose 
non seulement une forte mobilisation de nouvelles sources d’électricité d’origine renouvelable (éolien, solaire, 
biomasse, etc…), mais également d’augmenter la production d’hydroélectricité.  

                                                   
1   Directive européenne « Sources d’énergies renouvelables (SER) », n° 2001/77/CE du 27 septembre 2001 
2  Loi de programmation de la politique énergétique française, loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 
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Cette technique est essentielle dans la stratégie énergétique française basée sur le nucléaire, les centrales 
thermiques, l’hydroélectricité, et plus récemment l’éolien, le photovoltaïque et la biomasse. L’énergie électrique ne 
pouvant être stockée, l’équilibre d’un système électrique ne peut être réalisé qu’en ajustant en permanence la 
production à la consommation. Cette dernière présentant de grandes variations saisonnières et journalières, il est 
nécessaire de pouvoir moduler quasiment instantanément la puissance produite et injectée sur le réseau. Il faut donc 
pouvoir distinguer la production de base, de la production des pics de consommation. L’hydroélectricité présente 
l’avantage de pouvoir jouer sur les deux types de production : i) la production de base via les centrales installées au fil 
de l’eau turbinant en continu le débit des fleuves et ii) la production des pics de consommation via les barrages sur les 
cours d’eau fonctionnant en éclusée, les barrages de lacs et les stations de transfert d’énergie par pompage (STEP) 
constituant de l’énergie électrique « stockée » sous forme d’énergie potentielle. Pour toutes ces raisons, il y a donc 
aujourd’hui un net regain d’intérêt pour l’hydroélectricité, notamment depuis le plan de relance annoncé en 2008 par le 
ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire.  
Cependant, le développement de la production hydroélectrique doit faire face aux conflits d’usages liés à l’utilisation 
agricole, industrielle, domestique et récréative de l’eau et concilier ces objectifs avec ceux définis par la Directive 
cadre européenne sur l’eau de 20003 et la loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 20064 afin d’assurer la 
préservation des milieux aquatiques et l’atteinte du bon état écologique des eaux. Parmi les critères à respecter figure 
celui de la continuité écologique (libre circulation des poissons et d’autres espèces animales, non blocage du transport 
des sédiments). En effet, ressource renouvelable par excellence, l’hydroélectricité nécessite l’aménagement d’un 
certain nombre d’installations qui ont une emprise environnementale parfois très forte. De plus, l’exploitation du 
potentiel hydroélectrique a un impact parfois important sur le fonctionnement des cours d’eau et sur les écosystèmes 
aquatiques.  
En Ariège, département déjà fortement équipé en aménagements hydroélectriques, un potentiel est encore 
mobilisable, notamment par le biais de la petite et de la très petite hydroélectricité avec des ouvrages au fil de l’eau, et 
par ailleurs un certain nombre de grands ouvrages arrivent au stade du renouvellement de leur concession. De ce fait, 
les services de l’Etat reçoivent actuellement de nombreux dossiers de demandes d’autorisation d’exploitations 
hydroélectriques (nouveaux aménagements, augmentation de puissance, renouvellement, rééquipement d’ouvrages 
abandonnés). Dans ce contexte, afin de faire le point sur la situation et les impacts de l’hydroélectricité en Ariège, il a 
été décidé de réaliser une étude visant à : 

 1) référencer les ouvrages existants ; 
 2) faire un état des lieux des connaissances concernant les impacts des ouvrages ; 
 3) évaluer les impacts hydrologique, écologique et économique de l’hydroélectricité sur le territoire du Parc 

naturel régional des Pyrénées ariégeoises ; 
 4) établir une grille de lecture pour l’instruction des futurs projets. 

                                                   
3   Directive cadre européenne sur l’eau, n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 
4  Loi sur l’eau et les milieux aquatiques, loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 
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